
Quels moyens sont autorisés pour enregistrer les heures de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Les moyens autorisés pour enregistrer les heures de travail au Luxembourg sont les systèmes électroniques

(badgeuses, pointeuses, logiciels, applications), les registres papier (feuilles de pointage ou registres manuels

renseignés et contresignés), les déclarations individuelles (écrites ou électroniques, validées par l’employeur dans

certains cas spécifiques), ainsi que les systèmes mixtes combinant plusieurs de ces méthodes.

L’utilisation de moyens biométriques est possible mais strictement encadrée par la législation sur la protection des

données personnelles. Tous les dispositifs doivent garantir l’exactitude, l’intégrité, la traçabilité et la conservation

sécurisée des données pendant au moins cinq ans, et permettre aux salariés de vérifier leurs propres horaires.

Définition

L’enregistrement des heures de travail consiste à consigner, de manière fiable et objective, le début, la fin et, le

cas échéant, la durée effective du temps de travail journalier de chaque salarié. Cette obligation vise à permettre

le contrôle du respect des durées maximales de travail et des temps de repos, conformément à l’article L.211-29

du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu d’assurer un enregistrement précis des heures de travail pour chaque salarié, indépendamment

de la taille de l’entreprise ou du secteur d’activité, sauf exceptions prévues par la loi (notamment pour certains cadres

dirigeants ou travailleurs mobiles). L’enregistrement doit être effectué de manière à garantir l’exactitude, l’intégrité et

la disponibilité des données en cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM). Les salariés doivent

avoir la possibilité de vérifier les données les concernant.

Modalités pratiques

Les moyens autorisés pour l’enregistrement des heures de travail au Luxembourg sont les suivants :
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Systèmes électroniques : Badgeuses, pointeuses électroniques, logiciels de gestion du temps, applications

informatiques ou plateformes en ligne, sous réserve que le système permette une identification individuelle,

une traçabilité des modifications et une conservation sécurisée des données pendant au moins cinq ans.

Registres papier : Feuilles de pointage ou registres manuels, à condition que chaque salarié renseigne

personnellement ses horaires et que l’employeur contresigne régulièrement les documents. Les registres

papier doivent être conservés dans des conditions garantissant leur intégrité et leur lisibilité.

Déclarations individuelles : Dans certains cas spécifiques (travail en dehors des locaux, télétravail), une

déclaration écrite ou électronique du salarié, validée par l’employeur, est admise, sous réserve de contrôle

effectif et de vérification périodique.

Systèmes mixtes : L’utilisation combinée de plusieurs moyens est possible, à condition que l’ensemble du

dispositif permette un suivi exhaustif et fiable des heures de travail.

L’utilisation de moyens biométriques (empreintes digitales, reconnaissance faciale) est soumise à des conditions

strictes de proportionnalité et de respect de la vie privée, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à

la protection des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier les systèmes électroniques pour leur fiabilité, leur facilité d’audit et leur conformité

aux exigences de conservation. L’employeur doit informer les salariés des modalités d’enregistrement retenues et

des finalités du traitement des données. Toute modification des horaires enregistrés doit être justifiée, tracée et

validée par les deux parties. Les systèmes doivent être configurés pour empêcher toute altération non autorisée des

données. En cas de recours à des registres papier, une procédure de vérification régulière et de signature conjointe

est conseillée afin de prévenir les contestations. L’accès aux données doit être limité aux personnes habilitées et les

salariés doivent pouvoir obtenir une copie de leurs relevés sur demande.

Cadre juridique

L’obligation d’enregistrement des heures de travail découle de l’article L.211-29 du Code du travail. Les modalités de

conservation et de présentation des enregistrements sont précisées par la circulaire ITM n° 346/6 du 19 juillet 2022.

La loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel s’applique à tout système d’enregistrement, notamment en matière de biométrie. Le non-respect de

l’obligation d’enregistrement expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à un

renversement de la charge de la preuve en cas de litige relatif au temps de travail.

L’absence d’un système fiable d’enregistrement des heures de travail prive l’employeur de tout moyen de preuve en cas de

contestation et peut entraîner des sanctions lors d’un contrôle de l’ITM. Il est donc essentiel de choisir un dispositif adapté, conforme

et régulièrement audité.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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